
POLITIQUE
D’ACHATS
RESPONSABLES

En tant qu’acteur majeur dans le secteur de la chimie et signataire du « Responsible Care® », le 
Groupe MINAKEM est impliqué au quotidien dans l’amélioration de sa performance globale et une 
démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises. 
Le Service Achats conforte la politique de développement durable du Groupe en s’attachant à mettre 
en œuvre des pratiques d’achats responsables et s’engage à veiller à l’application de la Politique RSE 
de MINAKEM par trois engagements forts et différentes actions.
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NOS 3 ENGAGEMENTS SONT : 

> Maintenir un approvisionnement durable 
des produits et des prestations de service 
en s’assurant de la qualité, de la traçabilité 
et de la fiabilité des achats.

> Privilégier la collaboration avec des 
fournisseurs et prestataires signataires 
de notre Charte Achats Responsables 
et plus généralement respectueux des 
principes éthiques, sociaux et environne-
mentaux et respectant notamment les principes 
de lutte contre la fraude, la corruption, le 
trafic d’influence, le travail des enfants et 
les discriminations envers les minorités.

> Créer de la valeur dans les territoires 
par nos ancrages en local. 

LES ACTIONS DÉFINIES POUR 
ATTEINDRE CES ENGAGEMENTS 
SONT :  

> Former l’équipe Achats pour l’application 
et la diffusion des bonnes pratiques Achats 
Responsables.

> Veiller au respect du processus Achats 
MINAKEM notamment sur les critères de 
sélection/qualification des fournisseurs et 
partenaires en s’appuyant sur des critères 
objectifs et des normes internationales.

> Favoriser le dialogue avec nos partenaires 
et encourager les pratiques Responsables 
afin de faire émerger des démarches 
vertueuses et d’identifier les leviers d’actions.

> Valoriser les clauses RSE dans l’évaluation 
de nos fournisseurs et notamment renforcer 
la vigilance des collaborateurs à identifier 
et à prévenir les risques sanitaires, environ-
nementaux ou de violation des droits de 
l’homme au sein de notre zone d’influence.

> Formaliser et suivre l’adhésion de nos 
fournisseurs et prestataires aux clauses 
définies dans la Charte Achats Responsables 
du Groupe MINAKEM.
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